
MB Formation - Tél. 01 55 33 19 00 - Fax 01 53 34 02 00 - www.mbformation.com - www.mbprepa.com MB Formation - Tél. 01 55 33 19 00 - Fax 01 53 34 02 00 - www.mbformation.com - www.mbprepa.com
Ur

ba
ni

sm
e-

Am
én

ag
em

en
t-

en
vi

ro
nn

em
en

t

Urbanisme-AménagemenT-Environnement

Mettre en place les nouveaux schémas de mobilité pour les personnes 
handicapées dans les établissements classés en ERP

Objectifs 
	Maîtriser les nouvelles notions juridiques, administratives 
	 et techniques essentielles 
	Mieux appréhender la problématique de l’accessibilité par la
	 connaissance des différentes approches possibles, la mise en place 
	 d’une méthode permettant de garder la maîtrise de sa politique 
	 patrimoniale, l’étude de cas concrets (déjà réalisés ou à réaliser)
	Assurer la conduite de diagnostics et d’opérations de mise en 
	 accessibilité d’établissements classés ERP.(élaboration des 
	 pièces administratives et techniques des DCE dans le cadre 
	 du diagnostic, suivi du diagnostic, élaboration d’opérations 
	 liées à la mise en accessibilité)

Public 
Responsables des collectivités 
territoriales chargés de la gestion 
du patrimoine ou de projets.   

Méthode pédagogique 
	Apports méthodologiques et techniques du formateur
	Etudes de cas pratiques (en complément de ceux apportés 
	 par les stagiaires)
	Etudes et réalisation de dossiers

Programme 
Les textes législatifs et réglementaires relatifs aux ERP
-	 Définition du handicap, évolution par rapport aux 
	 réglementations antérieures, nouvelles obligations 
	 (notamment au niveau de la maîtrise d’ouvrage)
-	 Commissions d’accessibilité
-	 Permis de construire et déclaration préalable de travaux
-	 Attestation de mise en conformité accessibilité
-	 Articulation de la réglementation et définition des 
	 dispositions techniques
-	 Mesures applicables pour assurer la sécurité des 
	 personnes handicapées accueillies dans les ERP 
	 (évolution réglementaire)

Etude de la problématique
-	 Approche centrée sur la personne
-	 Compréhension des besoins et des attentes par types 
	 de handicap
-	 Approche organisationnelle de la thématique Accessibilité 
	 et Qualité d’Usage (AQU)

Maîtrise de la méthodologie
Approche théorique
-	 Critères d’évaluation
-	 Eléments d’analyse du cadre bâti
-	 Analyse des besoins élémentaires
-	 Adaptation de la démarche AQU aux projets

Approche pratique 
-	 Etudes critiques : opération de diagnostic à réaliser, 		
	 réalisée
-	 Cahier des charges techniques pour la réalisation 
	 d’un diagnostic
-	 Recherche d’optimisation des coûts (méthode Analyse 	
	 de la valeur)
-	 Etudes de cas (avec possibilité d’études de cas proposés 	
	 par les stagiaires)

Dates :  
Paris > Nous contacter pour les dates

Durée : 2 jours

Tarif :  1 220  euros HT 

EXPERTISE


